
Matin de la prévention 
 

Programme TMS Pros 
 

Prévention  
des Troubles Musculo-Squelettiques 

 
19 mai – Reims 
27 mai – Nancy 

28 mai – Epinal / Troyes 
4 juin – Chaumont 
11 juin – Charleville 

 



 
Programme de la réunion 
 
 
1 - Le projet de prévention 
 
2 - Les étapes du programme 
 
3 – Témoignage/Echanges 
 
4 – Accompagnement de la Carsat 

 
 



 
 
La prévention des TMS, 
un projet de l’entreprise, 
adapté à l’entreprise 
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Programme TMS Pros : objectifs 

S’assurer que les entreprises  

s’engagent et/ou progressent en prévention des TMS 

 

Vérifier que les conditions de réussite  

d’une démarche pérenne et efficace sont réunies, étape par étape 

 

La 

prévention 

des TMS : 
globale, 

participative, 

pluridisciplinaire 

 

Un projet 

de 

l’entreprise 

 



 

Un projet 

adapté  
à 

l’entreprise 

 

Effectif de 

l’entreprise 

Actions déjà 

menées 

Points forts 

Leviers 

Activité 

Points faibles 

Freins 
Sous-traitant 

Enjeux de la 

prévention des 

TMS 

Groupe 



Améliorations 
ponctuelles des 
postes de travail 

Démarche 
d’amélioration 
continue des 

postes de travail 

Démarche 
d’amélioration 

continue du 
fonctionnement 

global de l’entreprise 

Prise en compte 
systématique de 
la santé-sécurité 
dans les projets 

Que faisons-nous déjà ? 

Est-ce suffisant ? 



Enjeux HUMAINS Enjeux ECONOMIQUES 

Douleurs, restrictions, handicap 

 AT, MP 

Maintien dans l’emploi 

Reclassement, licenciement 

Ambiance de travail 

Motivation 

Coûts directs 

Coûts indirects 

AUTRES ENJEUX Enjeux JURIDIQUES 

 

Clients 

Image 

… 

 

 

Sanctions civiles et pénales 

Faute inexcusable 



Un projet 

de 

l’entreprise 

 

Engagement  

de la direction 

Pilote 

Personne(s) 

ressource(s) 

internes/externes 

Objectifs 

Instance  

de décision 

Groupes  

de travail 
Communication 

Moyens 

Outils 

Tableau  

de bord 

Etapes, 

planning 

Environ 50% des items du programme 



 
 
Les étapes  
du programme TMS Pros 
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TMS Pros : agir en 4 étapes 

Définir  

les enjeux de 

la prévention 

Identifier  

les situations 

prioritaires 

Analyser 

les situations 

de travail 

Evaluer  

les actions 

Transformer 

les situations 

de travail 

Pérenniser  

la démarche 

Suis-je              
concerné ? 

Par quoi 
commencer ? 

Comment                  
agir ? 

Quels                  
résultats ? 



 
Inscription au programme 
 
 
 

338 entreprises concernées par le programme TMS Pros 

 

 

76% des entreprises sont inscrites à ce jour 

 

 

6 entreprises ont souhaité intégrer le programme 



TABLEAU DE BORD TMS Pros 

A mettre à jour au moins une fois par an 

A personnaliser avec des indicateurs propres 

à la problématique 

A approfondir par secteur / métier pour 

définir les priorités (dépistage, étape 2) 



AT /MP 

Absentéisme 
Remplacements 
Turn-over 
Restrictions 
Inaptitudes 
Licenciements 
Perte production 
Perte clients 
Coûts de gestion 
… 



TABLEAU DE BORD TMS Pros 
Exemples d’indicateur supplémentaire 

Taux de fréquence 

Taux de gravité 

Nombre de MP 57 (A,B,C,D), 69, 79, 97, 98 

Taux d’absentéisme 

Coût AT/MP 

Passages à l’infirmerie 

Nombre de fiches de douleurs 

Nombre d’actions d’amélioration 

Nombre d’études de postes 

Formations (PRAP) 

Nombre d’incident client 

Nombre de fiches pénibilité… 



 
Etape 1  
En quoi suis-je concerné ? 
 
 
 338 entreprises concernées par le programme TMS Pros 

 

 

46% des entreprises en étape 1 à ce jour 

 

45% des entreprises = étape 1 validée 
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Les préalables à l’engagement dans la démarche de prévention des TMS : 

 

* Evaluation du risque TMS dans le Document Unique 

* Identification des activités / postes concernés par les MP reconnues 

 

 

 

 

 

Suppression des questions relatives à la pénibilité en mai 2015 

 

 

Etape 1 – En quoi suis-je concerné ? 



 
Etape 2  
Par quoi commencer? 
 
 
 338 entreprises concernées par le programme TMS Pros 

 

 

23% des entreprises en étape 2 à ce jour 

  

12% des entreprises = étape 2 validée 
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*Objectifs et priorités 

 Etat des lieux 

 Dépistage 

 

*Communication 

 Information de l’ensemble des salariés 

 

*Compétences et personnes ressources 

Personnes ressources internes / externes 

Formations 

Pluridisciplinarité 

 

 

Etape 2 – Par quoi commencer ? 
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Identifier et hiérarchiser les situations à risque pour établir des priorités 

 

Par l’analyse des informations / indicateurs / documents : 

 * Point de vue du Médecin du travail 

 * Point de vue de l’encadrement 

 * Point de vue des IRP 

 * Point de vue des salariés (recueil des plaintes, douleurs) 

 * Analyse des indicateurs (tableau de bord) 

 * Document unique d’évaluation des risques 

 

 

Par l’utilisation d’outils de dépistage : 

 * Outil INRS TMS Pros (ED 6161), 

 * Check-list OSHA, 

 * Questionnaires, 

 * … 

 

Etape 2 – Par quoi commencer ? 
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Définir les priorités : 

 

 

Dépistage total ou partiel 

 

Pour planifier dans le temps  

les diagnostics à réaliser 

 

 

  

Etape 2 – Par quoi commencer ? 



 
Etape 3  
Comment agir? 
 
 
 338 entreprises concernées par le programme TMS Pros 

 

 

4% des entreprises en étape 3 à ce jour 

  

 

 

1% des entreprises = étape 3 validée 
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*Diagnostic d’une situation prioritaire (cf E2) 

 

*Formalisation et mise en œuvre d’un plan d’actions 

 

*Evaluation de l’efficacité des actions mises en œuvre 

Etape 3 – Comment agir ? 
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*Diagnostic d’une situation prioritaire (cf E2) 

 

 

 

 

Nécessité de comprendre l’activité réelle de travail : 

- Identifier les facteurs biomécaniques, organisationnels et 

psychosociaux 

- Rechercher les causes 

 

 

Méthodologie d’analyse : 

- Groupe de travail pluridsiciplinaire 

- Outils d’analyse (observations, entretiens…) 

 

 

 

 

Etape 3 – Comment agir ? 





*Formalisation et mise en œuvre d’un plan d’actions 

 

Rechercher les solutions collectivement (opérateurs, RH, qualité, 

production, maintenance…): 

- Identifier les causes organisationnelles et techniques 

- Rechercher des améliorations pour diminuer les facteurs de risques 

- Les formaliser  dans un plan d’actions 

 

 

Envisager des actions à court, moyen et long termes. 

 

Agir dès la conception dès que possible. 

 

Etape 3 – Comment agir ? 





 
Etape 4  
Quels résultats ? 
 
 
 338 entreprises concernées par le programme TMS Pros 

 

 

3% des entreprises en étape 4 à ce jour 

  

 

 

0% des entreprises = étape 4 validée 
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Comment suivre, évaluer et pérenniser le projet ? 

Etape 4 – Quels résultats pour mon entreprise ? 
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Indicateurs de résultats 

 - Santé et sécurité : AT, MP, restrictions, douleurs, … 

 - Ressources humaines : absentéisme, turn-over, … 

 - Fonctionnement : rendement, retour clients, pannes, … 

 

Indicateurs de moyens 

 - Formations à la prévention des TMS, 

 - Réunions des groupes de travail, 

 - Réunions du CHSCT, … 

 

Indicateurs d’actions 

 - Améliorations de postes de travail, 

 - Nouveaux outils, 

 - Polyvalence, 

 - Nouveaux process, … 

Etape 4 – Quels résultats pour mon entreprise ? 
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Indicateurs de développement de la démarche 

 - Engagement de la direction 

 - Mise en œuvre de la démarche avec des outils adaptés 

 - Autonomie dans la démarche 

 - Participation des salariés, de l’encadrement et des IRP 

 - Actions techniques / humaines / organisationnelles 

 - Prévention durable des TMS 

 

Etape 4 – Quels résultats pour mon entreprise ? 



 
 
Témoignage d’entreprise 
Echanges 
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Accompagnement Carsat 
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Formateurs certifiés 

Formateurs formés et 

certifiés par l’INRS 
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La prévention des TMS passe par la mise en œuvre d’une démarche 

participative associant toutes les fonctions de l’entreprise. 

 

Le chef d’établissement doit : 

-  piloter ou déléguer le pilotage du projet. 

- mobiliser les acteurs internes et externes nécessaire au projet et – 

- définir les moyens associés. 

- désigner une ou plusieurs « personnes ressources » chargées d’animer 

et de conduire les étapes du projet. 

 

 

La Personne Ressource doit : 

- Organiser et animer le projet,  

- sensibiliser et mobiliser les acteurs,  

- dépister et analyser les situations à risque,  

- animer une réflexion collective pour la construire d’un plan d’actions, … 
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Choix de la Personne ressource 
 

 

 

 

23% des entreprises en étape 2 à ce jour 

 - 19%  Ressources internes 

 -   4%  Ressources externes (SIST) 
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OFFRE NATIONALE DE FORMATION 

Dirigeant  
 

Initier, piloter et manager 
la prévention  

dans son établissement 

 

Personne 
Ressource TMS 

 
Animer le projet  

et conduire  
la démarche de 

prévention                                
de l’établissement 

 

 

Opérateur 
 

Participer à la maitrise  
des risques                                  

professionnels et à 
l’amélioration                              

des conditions de 
travail 

 

Prérequis : 

note de cadrage 

12% des entreprises  

17% des entreprises  
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Note de cadrage du projet de prévention des TMS 

Objectifs 
=> Structurer le projet et définir les missions des différents acteurs  

(lettre de mission possible) 
 

Définition des conditions d’exécution du projet, objectifs et enjeux 

Contrat interne pilote du projet / personne ressource interne ou externe 

Formalisation du projet 

Guide dans les actions des acteurs du projet 

Référence tout au long du projet 

 

 

En cas de personne ressource externe : 

Peut servir de base à la rédaction d’un cahier des charges pour définir la mission attendue 
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Note de cadrage du projet de prévention des TMS 

Proposition de trame : 
 

* Le contexte / l’état des lieux 

 Impact des TMS, actions réalisées, points à améliorer, 

 caractéristiques de l’établissement 

* Les enjeux 

 Objectifs et priorités 

* Le déroulement prévisionnel du projet 

 Organisation et planning 

* Les ressources 

 Moyens humains, techniques, financiers 

* La communication / information 

 Modalités, fréquence 

* La formation 

 Personne ressource 

* Le suivi et l’évaluation 
 Indicateurs, modalités 
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Les ressources externes 

> Consultants en prévention des TMS 

Liste téléchargeable sur le site internet de la Carsat Nord-Est 

!! Cahier des charges pour faire appel à un consultant !! 

ED 860 INRS « Passer commande d’une prestation ergonomique dans le cadre 

d’une action de prévention des TMS ». 

 

 

> Stagiaires en ergonomie (Université de Lorraine – Faculté de médecine) 

Master Ingénierie de la Santé – Parcours Ergonomie 

- Stage de Master 1 de mars à juin (3 mois) 

- Stage de Master 2 de janvier à juin (6 mois) 

 

 

> Réseau des Intervenants en Prévention des Risques Professionnels 

 

 

> Carsat, Service de santé au travail, OPPBTP, Aract, … 



Accompagnement financier 

http://www.ameli.fr/employeurs/prevention/recherche-

de-cno.php 

Moins de 

50 salariés 

Moins de 200 

salariés 

https://www.carsat-nordest.fr/entreprises/prevenir-vos-risques-professionnels/les-incitations-financieres.html 
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Stratégie utilisée 

Information des 
entreprises ciblées 

par courriers 

Réunions 
d’informations 
des entreprises 

Réunions de 
présentation de 
l’offre de service aux 
personnes ressources 

Mails 
d’information  
envoyés périodiquement  
aux entreprises ciblées 

Mobilisation collective 

351 entreprises ciblées 

7 réunions ressources 

60 % de participation 

7 réunions d’information 

61 % de participation 

6 ateliers personnes 
ressources 
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Stratégie utilisée Mobilisation et suivi individuels 

Désignation d’un 
correspondant 
Carsat par 
entreprise ciblée 

Interventions 
du correspondant in 
situ pour convaincre 
ou aider les 
établissements  

Validation des 
éléments fournis par 
les établissements 
via le site tmspros.fr 

42 % des personnes 
ressources nommées 

75 % des entreprises 
inscrites au programme 

338 entreprises actives 

12 %  des démarches 
TMS engagées 
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08 : Charleville  –  Tél. 03 24 57 96 63 

10 : Troyes  –  Tél. 03 25 73 31 91 

51 : Reims  – Tél. 03 26 84 41 57 

52 : Chaumont  –  Tél. 03 25 02 85 50 

54 : Nancy  –  Tél. 03 83 34 18 88 

55 : Bar le Duc  –  Tél. 03 83 34 15 20 

88 : Epinal  –  Tél. 03 83 34 15 20 

Nos équipes de contrôleurs de sécurité, d’ergonomes, 

d’ingénieurs conseil et leurs assistantes sont à votre 

disposition pour vous conseiller et vous guider dans la 

prévention des risques professionnels  

Les antennes départementales  Le service documentation 

Nancy  – Tél. 03 83 34 49 02 

documentation.prevention@carsat-

nordest.fr 

Accompagnement technique 

> Boite mail tmspros :  
tmspros@carsat-nordest.fr 

mailto:tmspros@carsat-nordest.fr
mailto:tmspros@carsat-nordest.fr
mailto:tmspros@carsat-nordest.fr

